
u NI O N INTERNATIONALE

POUR LA

PROTECTION DE LA PROPRIETE JNDUSTRIE .JE

ADDITIONNELI. -AcrE

nu 1~ DEcEMBRE 1900

MODIFIANT LA CONVENTION DU 20 MARS 1883

AINSI QUE

" .
LE PROTOCOLE DE CLOTURE y ANNEXE

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES ; LE PREsIDENT DES ETATS-

UNIS DU BREsIL; SA MAJESTR LE ROI DE DANEMARK; LE PREsI-, o ,

DENT DE LA REPUBLIQUE DOMINICAINE; SA MAJESTE LE ROI
, o

D'ESPAGNE ET, EN SON NOM, LA REINE REGENTE DU ROYAUME ;
, , , ,

LE PRESIDENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE ; LE PRESIDENT DE

LA REpUBLIQUE FRAN~AISE ; SA MAJESTE LA REINE DU ROY AUME-

UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE, IMPERATRICE DES
.o .

INDES; SA MAJESTE LEo ROI D'ITALIEo; SA MAJESTE L'EMPEREUR
, ,

DU JAPON; SA MAJESTE LA REINE DES PA YS-BAS ; SA MAJESTE

LE IlOI DE PORTUGAL ET DES ALGARVES ; SA MAJESTE LE ROI DE

SERBIE ; SA MAJESTE 1.JE ROI DE SUEDE ET DE NORVEGE; LE

CONSEIL FEDERAL DE LA CONFEDERATION SUISSE ; LE GOUVER-

NEMENT rrUNISIEN, ayant juge utile d'apporter ce.rtaines modifications

et additions a la Convention internationale du 2fJ mars 1883, ainsi qu'au
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M. C. NICOLAS, ancien Conseiller d'Etat, Directeur honoraire au

Mlnistere du Commerce, de l'lndustrie, des Postes et des Tele-

graphes;

M. MICHEL PELLETIER, avocat a la Cour d'Appel de Paris.

SA MAJESTE LA R~~INE DU ROYAUME-UNI DE 1

BRET AGNE ET D'IRLANDE, IMPER.-\ TRICE DES INDES :
,A GRANDE-

LE TREs HONBLE C. B. STUART WORTLEY, M. P. ;

SIR HENRY BERGNE, K. C. M. G., Chef du Departement commercial au

Foreign Office ;

M. C. N. DALTON, C. B., Comptroller General of Patents.

SA MAJESTE LE ROI D'IT ALIE

M. ROMEO CANTAGALLI, Son Envoye Extraordinaire et Ministre .Pleni-

potentiaire pres Sa Majeste le Roi des BeIges ;

M. le Commandeur CARLO-FRANCESCO GABBA, SENATEUR, Professeur a

l'Universite de Pise ;

M. le chevalier SAMUELE OTTOLENGHI, Chef de division au Ministere de

l'Agriculttlre, de l'lndustrie et du Commerce, Directeur du Bureau

de la Propriete industrielle.

SA MAJESTE L 'EMPEREUR DU JAPON

M. ITcHIRo MOTONO, Son Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipo-

tentiaire pres Sa Majeste le Roi des BeIges.

SA l\iIAJESTE IJA REINE DES PA YS-BAS

M. F.-W.-J.-G. SNYDER VAN WISSENKERKJo;, Docteur en droit. Conseiller

au Ministere de la Justice~ Directeur du Bureau de la Propriete

industrielle.

SA MAJESTE LE ROI DE PORTUGAL ET DES AI-"GARVES

M. le Conseiller E. MADEIRA PINTO, Directeur General au Ministere des

Travaux Publics, du Commerce et de l'lndustrie.

SA MAJESTE LE ROI DE SERBIE

M. le Dr MICHEL VOUiTCH, Son Envoye Extraordinaire et Ministre Ple-

nipotentiaire a Paris.

SA MAJESTE LE ROI DE SUEDE ET DE NORVEGE

M. le comte WRANGEL, Son Envoye Extraordinaire et Ministre Pleni-

potentiaire pres Sa Majeste le Roi des Beiges.
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LE CONSEIL FEDERAL DE LA CONFEDERATION SUISSE

M. J. BOREL, Consul General de la Confederation suisse a Bruxelles ;

M. le Dr Louis-RoDOLPHE DE SALIS, Professeur a Berne

..
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRAN(::AISE

POUR LA TUNJSIE

]\11 GERARD, Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiair~ pres
Sa Majeste le Roi des BeIges ;

M. BLADE, Consul de premiere classe au Ministere des Affaires Etran-

geres de France.

Lesquels, apres s'etre communique leurs pleins pouvoirs respectifs,
trouves en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :

ARTICLE PREMIER

La CONVENTION INTERNATIONALE du 20 mars 1883 est modifiee ainsi qu'il
.,suIt :

L 'article 3 de la Convention aura la teneur suivante

ART. 3. -Sont assimiles aux sujets ou citoyens des l!;tats contractants,

'es sujets ou citoyens des Etats ne faisant pas partie de l'Union, qui sont

domicilies on oat des etablissements indnstriels on commerciaux effectifs

et serienx sur le territoire do l'un des Etats de l'Union.

II. -L'article 4 aura la teneur suivante

ART. 4. -Celui qui aura regulierement fait le depot d'une demande de

brevet d'invention, d'un dessin oli modele industriel, d'une marque de

fabrique ou de commerce, dans l'un des Etats contractants, jouira, pour

effectuer le depot dans les autres Etats, et sous reserve des droits des tiers,

d'un droit de priorite pendant les delais determines c.i-apres.

En consequence, le depot ulterieurement opere dans l;un des autres

Elats de l'Union, avant l'expiration de ces delais, ne pourra etre invalide

par des faits accomplis dans l'intervallf'., soit, notamment, par un autr(1

depot, par la publication de l'invention.ou son exploitation, par la mise

en vente d'exemplaires du dessin ou du modele, par l'emploi de la marque.

Les delais de priorite mentionncs ci-dessus seront de douze mois pour

les brevets d'invention, et de quatre mois pour les dessins ou modeles

industriels, ainsi que pour les marques de fabrique ou de commerce.
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III. -II est insere dans la Convention un article 4 his ainsi con«;u

ART. 4 bi8. -Les brevets demandes dans les differents Etats contrac-

tants par des personnes admises au benefice de la Convention aux termes

des articles 2 et 3, seront in dependants des brevets obtenus pour la meme

invention dans les autres Etats adherents ou non a l'Union.

Cette disposition s'appliquera aux brevets t'xistants au moment de sa
..

mIse en vIgueur .

11 en sera de meme, en cas d'accession de nouveaux Etats, pour les

brevets existant de part et d'autre au moment de l'accession.

IV. -II est ajoute a 'article 9 deux alineas ainsi con~us

Dans les Etats dont la legislation n'admet pas la saisie a l'importation,
cette saisie pourra etre remplacee par la prohibition d'importation.

Les autorites ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit.

v. -L'article 10 aura la teneur suivante

ART. iO. -Les dispositions de l'article precedent seront applicables a

tout produit portant faussement, comme indication de provenance, le nom

d'une localite determinee, lorsque cette indication sera jointe a un no10

commercial fictif ou emprunte dans une intention ;frauduleuse.

Est repute partie interessee tout producteur, fabricant ou commerl;ant,

eng'age dans la production, la fabrication ou le commerce de ce produit, et

etabli soit dans la localite faussement indiquee comme lieu de provenance,

soit dans la region oil cette localite est situee.

VI. -II est insere clans la Convention un article to his ainsi conc;.u

ART. to bis. -Les ressortissants de la Convention (art. 2 et 3), jouiront,

clans taus les Etats de l'Union, de la protection accorclee aux nationaux

contre la concurrence deloyale.

VII. -L 'article ii aura la teneur suivante :

ART. ii. -Les Hautes Parties contractantes accorderont, conforme-

ment a la ]egislation de chaque pays, une protection temporaire aux inven-

tions brevetables, aux dessins ou modeles industriels, ainsi qu'alI,X mar-

ques de fabrique ou de commerce, pour les produits qui figureront aux

Expositions internationales officielles ou officiellement reconnues, orga-

nisees sur le territoire de l'une d'elles.
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VIII. -L 'article !4 aura la teneur suivante :

ART. 14. -La prl3sente Convention sera soumise a des revisions

diques en vue d'y introdQire les ameliorations de nature a

systeme de l'Union.

A cet effet, des Conferences auront lieu successivement, dans run

Etats contractanls, entre les Delegues desdits Etats.

IX. -L 'article J 6 aura la teneur suivante :

ART. !6. -Les Etats q~i n'ont point pris part a la presente:

seront admis a y adherer sur leur demande.

Cette adhesion sera notifiee par la voie diplomatique au

de la Confederation suisse, et par celui-ci a tous les autreg.

Elle emportera, de plein droit, accession a toutes les clauses et

si on a tous leg avantages stipules par la presente Conveution, et

ses cffets un moig apres l'envoi de la notification faite par le

ment suisse aux autreg Etats unionigtes, a moins qu'une date

n'ait ete iudiquec par l'Etat adherent.

ARTICLE 2

Le PROTOCOLE DE CLOTURE annexe a la Convention internationale du

20 mars !883 est complete par l'addition d'un numero 3 his, ainsi con~u .

3 bis. Le brevete, dans chaque pays, ne pourra etre frappe de decheance

pour cause de nop-exploitation qu'apres un deJai minimllm de trois

dater du depot de la demande dans le pays dont il s'agit, et dansle cas

le brevcte ne justifierait pas des causes de son inaction.

ARTICLE 3

Le present Acte additionnel aura meme valeur et duree que la
tion du 20 mars i883.

II sera ratifie, et les ratifications en seront deposees a Bruxelles, au
Ministere des Affaires Etrangeres, aussitot que faire se pourra, et au plus
tard dans le delai de dix-huit mois a dater du jour de la signature.

II entrera en vigueur trois mois apres la cloture du proces-verbal de

depot.
EN FOI DE QUOI les Plenipotentiaires respectifs ont signe le present

Acte additionnel.

Fait a Bruxelles, en un seul exemplaire, le !4 decembre !900.

Pour la Belgique : Signe : A. NYSSENS.

CAPELLE.

GEORGES DE RO.
J. DUBOIS.
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Pour le Bresil Signe : F. XA VIER DA CUNHA

Pour le Danemark : Signe: H. HOLTEN NIELSEN

Pour la Republique
Dominicaine JOHN W. HUNTER.Signe

Pour l'Espagne Signe : W. R. DE VILLA URRUTIA.

Pour les Etats-Unis

d'Amerique : Signe LA WRENCE TOWNSEND.

FRANCIS FORBES.

W ALTER H. CHAMBERLIN .

Signe : A. GERARD.

C. NICOLAS.

MICHEL PELLETIER

Pour la France

Pour la Grande-Bretagne : Signe CHARLES B. STUART WORTLEY
H. G. BERGNE.

C. N. DALTON.

Pour l'Italie Signe R. CANTAGALLI.

C. F. GABBA.

S. OTTOLENGHI.

Pour le Japon : Signe MOTONO

Signe: Cte WRANGELPour la Norvege

Signe SNYDER V AN WISSENKERKE,Pour les Pays-Bas :

Pour le Portugal Signe ERNESTO MADEIRA PINTO

Pour la Serbie Dr MICHEL VOUITCHSigne

Pour la Suede Signe Cte WRANGEL.

Pour la Suisse Signe: JULES BOREL.

L. R. DE SALIS.

Pour la Tunisie A. GERARD.

ETIENNE BLADE.
Signe




